
  01.03.2024 

Recommandations 

aux visiteurs 
 

Dès le 1er mars 2024, le port du masque n’est plus obligatoire 

au sein de notre institution. 

 

Cependant, en cas d'apparition de symptômes, le masque 

devra impérativement être porté et, dans la mesure du 

possible, nous vous remercions d’ajourner votre visite. 

 

La désinfection des mains reste de vigueur en tout temps. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vous remercions de votre compréhension et de votre 

collaboration pour la sécurité de nos résidentes et résidents. 


